Formulaire : prise de position  
Annexe 7


Auteur de l’avis :
	Police :   FORMCHECKBOX 

	Association, organisation, autre entité :   FORMCHECKBOX 


	Adresse :
     


Remarque :
La structure du présent document se fonde sur les sujets traités dans le projet d’« ordonnance  de l’OFROU concernant l’ordonnance sur le contrôle de la circulation routière » (OOCCR-OFROU) (cf. annexe 1). Elle vous permet de formuler vos remarques et vos propositions de modification portant sur le texte en question et les cinq projets d’instructions thématiques. Lorsque d’autres détails relatifs à un chapitre de l’OOCCR sont réglés dans des instructions, le renvoi est indiqué à l’endroit concerné, où vous avez également la possibilité de faire part de votre avis. Enfin, nous avons indiqué les dispositions qui, dans l’ordonnance sur le contrôle de la circulation routière (OCCR), mentionnent la délégation de compétences. 
	1.
	Propositions concrètes de modification ou autres remarques portant sur :
· les dispositions générales du chapitre 1 OOCCR-OFROU (art. 1 à 6)

	
	Article :
	Remarques :

	
	     

	     



	2.1
	Propositions concrètes de modification ou autres remarques portant sur :
· les dispositions d’exécution relatives aux contrôles de vitesse et à la surveillance de la circulation aux feux rouges, chapitre 1 OOCCR-OFROU (art. 7 à 11 et annexe 1 ; fondé sur l’art. 9, al. 1, let. a, et al. 2, OCCR)

	
	Article :
	Remarques :

	
	     

	     



	2.2
	Propositions concrètes de modification ou autres remarques portant sur :
· les « Instructions concernant les contrôles de vitesse par la police et la surveillance de la circulation aux feux rouges » (cf. annexe 2 ; les instructions comprennent d’autres détails liés au chapitre 2 OOCCR-OFROU)

	
	Chiffre :
	Remarques :

	
	     

	     



	3.
	Propositions concrètes de modification ou autres remarques portant sur :
· les dispositions d’exécution relatives au contrôle de la durée du travail, de la conduite et du repos, chapitre 3 OOCCR-OFROU (art. 12 et 13 ; fondé sur l’art. 9, al. 1, let. d, et al. 2, OCCR)

	
	Article :
	Remarques :

	
	     

	     



	4.1
	Propositions concrètes de modification ou autres remarques portant sur :
· les dispositions d’exécution relatives au contrôle du poids des véhicules, chapitre 4 OOCCR-OFROU 
(art. 14 à 16 ; fondé sur l’art. 9, al. 1, let. f, et al. 2, OCCR)

	
	Article :
	Remarques :

	
	     

	     



	4.2
	Propositions concrètes de modification ou autres remarques portant sur :
· les « Instructions concernant les contrôles policiers des poids des véhicules routiers au moyen de ponts-bascules et d’instruments de pesage indiquant la charge par roue » (cf. annexe 3 ; les instructions comprennent d’autres détails liés au chapitre 4 OOCCR-OFROU)

	
	Chiffre :
	Remarques :

	
	     

	     



	5.1
	Propositions concrètes de modification ou autres remarques portant sur :
· les dispositions d’exécution relatives au contrôle des dimensions des véhicules au moyen d’installations de mesure de profils, chapitre 5 OOCCR-OFROU (at. 17 et 18 ; fondé sur l’art. 9, al. 1, let. f, et al. 2, OCCR)

	
	Article :
	Remarques :

	
	     

	     



	5.2
	Propositions concrètes de modification ou autres remarques portant sur :
· les « Instructions concernant les contrôles policiers de dimensions de véhicules au moyen d’installations de mesure de profils » (cf. annexe 4 ; les instructions comprennent d’autres détails liés au chapitre 5 OOCCR-OFROU)

	
	Chiffre :
	Remarques :

	
	     

	     



	6.1
	Propositions concrètes de modification ou autres remarques portant sur :
· les dispositions d’exécution relatives au contrôle de la capacité de conduire, chapitre 6 OOCCR-OFROU (art. 19 à 38 ainsi qu’annexes 2 et 3 ; fondé sur les art. 11, al. 3, 13, al. 3, 14, al. 3, 15, al. 1, 16, al. 3, et 18, OCCR)

	
	Article :
	Remarques :

	
	     

	     



	6.2
	Propositions concrètes de modification ou autres remarques portant sur :
· les « Instructions concernant la constatation de l’incapacité de conduire dans la circulation routière » (cf. annexe 5 ; les instructions comprennent d’autres détails liés au chapitre 6 OOCCR-OFROU)

	
	Chiffre :
	Remarques :

	
	     

	     



	7.
	Propositions concrètes de modification ou autres remarques portant sur :
· les dispositions d’exécution relatives au contrôle des véhicules, chapitre 7 OOCCR-OFROU (art. 39 et 40 ainsi qu’annexes 4 et 5 ; fondé sur les art. 24, al. 4, et 26, al. 5, OCCR)

	
	Article :
	Remarques :

	
	     

	     



	8.
	Propositions concrètes de modification ou autres remarques portant sur :
· les dispositions d’exécution relatives aux communications des cantons, chapitre 8 OOCCR-OFROU (art. 41 et 42 ; fondé sur les art. 44, al. 2, et 45, al. 3, OCCR)

	
	Article :
	Remarques :

	
	     

	     



	9.
	Propositions concrètes de modification ou autres remarques portant sur :
· les « Instructions concernant les contrôles de police routière aux frontières » (cf. annexe 6 ; 
les instructions comprennent notamment des détails relatifs à divers sujets traités dans l’OOCCR-OFROU)

	
	Chiffre :
	Remarques :

	
	     

	     



	Autres remarques éventuelles
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